
CHA  PITRE 1
CONSEILS 
MÉTHO  DO  LO  GIQUES

  I. MÉTHO  DO  LO  GIE DE LA DIS  SER  TA  TION
 II.  MÉTHO  DO  LO  GIE DE LA FICHE D’ARRÊT 

OU DE DÉCI  SION
III.  MÉTHO  DO  LO  GIE DU COMMEN  TAIRE D’ARRÊT 

OU DE DÉCI  SION
PRÉ  CI  SIONS RELA  TIVES AUX SUJETS COR  RI  GÉS

L es conseils de métho  do  lo  gie sont briè  ve  ment expo  sés dans la mesure où la 

dimen  sion métho  do  lo  gique fi gure dans chaque exer  cice pro  posé.

I. MÉTHO  DO  LO  GIE DE LA DIS  SER  TA  TION
C’est une démons  tra  tion juri  dique et non pas une simple réci  ta  tion de connais -

sances.

La dis  ser  ta  tion comprend une intro  duc  tion longue (un tiers du devoir) et 

s’orga  nise ensuite en deux ou trois par  ties (I : A et B ; II : A et B).

A. TRA  VAIL ANTÉ  RIEUR À LA RÉDAC  TION

– Ana  lyse du sujet

Il faut lire atten  ti  ve  ment le sujet et ce, plu  sieurs fois. À ce stade, un tra  vail de 

défi   ni  tion juri  dique des termes du sujet est indis  pen  sable.

– Déli  mi  ta  tion du sujet

Double inté  rêt de cette étape : il s’agit d’évi  ter le hors sujet et d’évi  ter les 

omis  sions.

– Mobi  li  ser puis orga  ni  ser ses connais  sances

Veiller à ne pas oublier les élé  ments qui doivent néces  sai  re  ment fi gu  rer sur la 

copie (à par  tir du cours, des tra  vaux diri  gés, des manuels) : textes, juris  pru  dence, 

doc  trine.

– Iden  ti  fi   cation de la pro  blé  ma  tique

Il s’agit de trans  for  mer un sujet en pro  blème(s) juri  dique(s).
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– Éla  bo  ra  tion du plan

• Sur la forme :

– Il doit appa  raître de manière for  melle sur la copie.

– Les inti  tu  lés : ni trop longs, ni trop courts. En prin  cipe, il est plus prudent 

d’évi  ter les verbes conju  gués, les for  mules inter  ro  ga  tives, et cer  tai  ne  ment, pros -

crire le style jour  na  lis  tique. Il faut abso  lu  ment faire appa  raître les dif  fé  rentes 

par  ties sur la copie et il est pré  fé  rable de faire appa  raître les sous- parties.

– Un aspect impor  tant : être en mesure de rédi  ger une tran  si  tion entre les deux 

ou trois grandes par  ties ce qui per  met de véri  fi er la logique du plan adopté.

– Sur le nombre de par  ties : il faut construire un plan en deux ou trois 

par  ties. Le plan en trois par  ties est natu  rel  le  ment rece  vable même s’il est sans 

doute plus « ris  qué ». En revanche, le plan en 4 par  ties est pros  crit car il est 

alors pos  sible de regrou  per les par  ties et de le trans  for  mer en plan en deux 

par  ties.

• Sur le fond :

– Veiller à une étroite cor  ré  la  tion entre l’inti  tulé et le contenu du déve  lop  pe -

ment (à la limite, les rédi  ger à la fi n).

– Veiller à exploi  ter, à l’occa  sion de la rédac  tion des inti  tu  lés, les termes du 

sujet.

– Veiller à avoir un regard cri  tique : le plan est- il de nature à per  mettre la 

construc  tion d’un devoir équi  li  bré et démons  tra  tif ? Permet- il d’évi  ter les recou -

pe  ments, et par suite, les répé  titions ?

B. RÉDAC  TION

Il est impor  tant de gar  der du temps pour la rédac  tion.

1. L’intro  duc  tion
Il faut ter  mi  ner par l’intro  duc  tion. Le tra  vail anté  rieur à la rédac  tion doit ser -

vir de cane  vas à la rédac  tion de l’intro  duc  tion. Elle doit repré  sen  ter un quart ou 

un tiers du devoir. C’est une étape essen  tielle de celui- ci. Cf. les fameux 7 points 

de l’intro  duc  tion qu’il ne faut abso  lu  ment pas envi  sa  ger comme un carcan mais 

plu  tôt comme un moyen de pré  ci  ser un cer  tain nombre de points qui ne seront 

plus abor  dés ulté  rieu  re  ment.

a. La phrase d’attaque

– Ce qu’il ne faut pas faire : géné  ra  li  tés, his  to  rique, etc.

– Il est pos  sible d’uti  li  ser une cita  tion (mais ce n’est pas tou  jours facile, 

notam  ment le jour de l’exa  men), ou un arrêt qui cor  res  pond pré  ci  sé  ment au 

sujet, c’est-  à-dire, qui per  met d’illus  trer de manière frap  pante le sujet. On peut 
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éga  le  ment sou  li  gner un para  doxe. Le plus sou  vent, car c’est sans doute le plus 

facile, la phrase d’attaque se tra  duit par la rédac  tion d’une phrase courte et inci -

sive.

– Citer le sujet.

b. Inté  rêt du sujet

Inté  rêt (juri  dique), théo  rique et/ou pra  tique.

En tout état de cause, il faut évi  ter les for  mu  la  tions expli  cites telle « l’inté  rêt 

du sujet est… ».

c. Défi   ni  tion juri  dique des termes du sujet

Étape abso  lu  ment indis  pen  sable et ce, quel que soit le sujet. Il est rare qu’une 

notion juri  dique ne sou  lève pas de dif  fi   cultés : soit que cette notion mérite d’être 

pré  ci  sée (par ex., la notion de ser  vice public, de contrat admi  nis  tra  tif) ; soit qu’il 

s’agisse d’une notion dont la défi   ni  tion prête à contro  verse (par ex., la notion 

d’oppor  tu  nité en matière de contrôle juri  dic  tion  nel).

d. Déli  mi  ta  tion (et inté  rêt du sujet ?)

Les deux étapes peuvent être envi  sa  gées de manière suc  ces  sive mais il faut 

bien admettre que sou  vent les deux sont liées de manière assez étroite. La déli -

mi  ta  tion est impor  tante car elle per  met effec  ti  ve  ment de pré  ci  ser ce qui est traité 

dans le corps du devoir ; elle per  met aussi d’évo  quer cer  tains points qui paraissent 

moins inté  res  sants au regard du sujet qui est posé.

Il peut s’agir d’une déli  mi  ta  tion spa  tiale et/ou tem  po  relle et/ou maté  rielle.

e. Pro  blé  ma  tique

Énon  cer les élé  ments consti  tutifs de la pro  blé  ma  tique, c’est-  à-dire, expo  ser 

les pro  blèmes de droit sus  ci  tés par le sujet et y répondre.

f. His  to  rique et/ou droit comparé

His  to  rique
Il s’agit de situer le pro  blème ou les pro  blèmes juri  diques dans le temps. 

Se sont- ils déjà posés ou, à l’inverse, relèvent- ils exclu  si  ve  ment ou par  tiel  le -

ment de l’actua  lité juri  dique (dans ce cas, le pro  blème se trouve renou  velé par 

celle- ci) ?

Droit comparé
Il faut rete  nir une accep  tion large de cette étape. Certes, il peut être inté  res -

sant de four  nir des élé  ments de droit comparé mais ce n’est pas tou  jours pos  sible 

(il y a sou  vent un pro  blème de connais  sances).
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NB : il peut aussi s’agir de « droit comparé interne » c’est-  à-dire de compa -

rai  sons entre le droit public et le droit privé, entre le droit consti  tution  nel et le 

droit admi  nis  tra  tif, etc.

g. Annonce du plan

Il faut pri  vi  lé  gier la clarté : deux phrases au maxi  mum.

Il est plu  tôt conseillé de reprendre plus ou moins exac  te  ment les inti  tu  lés des 

par  ties qui consti  tuent le devoir.

2. Rédac  tion des déve  lop  pe  ments
• Sur le fond : veiller à la rigueur de l’exposé du rai  son  ne  ment juri  dique.

• Sur la forme :

– Rédi  ger des « cha  peaux » intro  duc  tifs per  met  tant d’annon  cer chaque sub -

di  vi  sion.

– Atten  tion à l’uti  li  sation de la ter  mi  no  lo  gie juri  dique.

– Sur le style : pri  vi  lé  gier les phrases courtes au pro  fi t de la clarté.

– Gar  der du temps pour la relec  ture.

3. La conclu  sion
Elle n’est pas utile (la fi n du B du II rem  plit déjà la fonc  tion « d’ouver  ture » 

incom  bant clas  si  que  ment à la conclu  sion).

II. MÉTHO  DO  LO  GIE DE LA FICHE D’ARRÊT OU DE DÉCI  SION
Noter pré  ci  sé  ment les réfé  rences de la déci  sion : juri  dic  tion – for  ma  tion (indi -

quer pour les arrêts du CE, s’il s’agit d’un arrêt de sec  tion ou d’assem  blée car ces 

deux for  ma  tions de juge  ment peuvent tra  duire une dif  fi   culté d’ordre juri  dique et/

ou plus poli  tique, voire, révé  ler un arrêt de prin  cipe) – date (jour, mois, année) – 

nom du ou des requérants.

1. Les faits
Tra  vail de juridicisation des faits (par ex., iden  ti  fi   cation d’un acte admi  nis -

tra  tif non régle  men  taire non créa  teur de droits, iden  ti  fi   cation d’une mesure de 

police admi  nis  tra  tive spé  ciale, etc.). Ne retrans  crire que les faits qui inté  ressent 

le ou les pro  blèmes de droit sou  levé(s) et la solu  tion du juge !

2. La pro  cé  dure
• Il y a là plu  sieurs ques  tions à se poser :

– Quelle juri  dic  tion (CE, TC, CAA, TA) ?

– Quelle for  ma  tion (assem  blée ou sec  tion par ex.) ?
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– Quel est le stade de la pro  cé  dure (pour  voi en cas  sa  tion, compé  tence du CE 

en pre  mier et der  nier res  sort, appel contre un juge  ment de TA) ?

– De quel conten  tieux s’agit- il ? (conten  tieux de l’excès de pou  voir ou 

conten  tieux de la pleine juri  dic  tion).

NB1 : Atten  tion au par  ti  cu  la  risme des ordon  nances de référé.

NB2 : Atten  tion aux avis conten  tieux du CE.

• Indi  quer les moyens des par  ties s’ils sont iden  ti  fi ables (atten  tion aux 

moyens d’ordre public) et ne sur  tout pas les confondre avec les pro  blèmes de 

droit.

3. Le ou les pro  blèmes juri  diques
• For  mu  ler les dif  fé  rents pro  blèmes de droit (cf. notam  ment les dif  fé  rentes 

étapes de la pro  cé  dure admi  nis  tra  tive conten  tieuse que sont les ques  tions de 

compé  tence, de rece  va  bi  lité et du bien- fondé du recours). Au cas où se pose une 

seule ques  tion de droit, dans la perspec  tive d’un commen  taire d’arrêt, il convient 

de la sub  di  vi  ser en sous- questions (struc  ture du plan).

4. Solu  tion/moti  vation
À la limite, il est pos  sible de reco  pier le consi  dé  rant phare avant de pro  cé  der 

à son ana  lyse. Il s’agit ici d’expli  quer le rai  son  ne  ment juri  dique du juge qui lui a 

per  mis d’adop  ter la solu  tion. Celui- ci peut d’ailleurs don  ner lieu à une cer  taine 

appré  cia  tion cri  tique (par ex., laco  nisme de la moti  vation, ambi  guïté de la solu -

tion, rai  son  ne  ment fi na  liste du juge, rôle des consi  dé  ra  tions d’oppor  tu  nité telle 

l’infl u  ence d’autres juri  dic  tions).

5. Por  tée de la déci  sion
– Confi r  ma  tion (il s’agit sans doute d’un arrêt d’espèce).

– Infl é  chis  se  ment.

– Revire  ment (dans ce cas de fi gure, il s’agit vrai  sem  blab  le  ment d’un arrêt 

de prin  cipe).

III. MÉTHO  DO  LO  GIE DU COMMEN  TAIRE D’ARRÊT OU DE DÉCI  SION
– Objet : expli  ci  ter le contenu de la déci  sion (via une ana  lyse appuyée sur des 

connais  sances) et en indi  quer la por  tée (ce qui sup  pose de connaître le contexte 

juri  dique dans lequel elle s’ins  crit. Il faut tenir compte des chan  ge  ments qui se 

sont éven  tuel  le  ment pro  duits après l’arrêt à commen  ter).

NB1 : Évi  ter les deux écueils que sont la para  phrase et la dis  ser  ta  tion. Afi n 

d’évi  ter le second « déra  page », il faut régu  liè  re  ment faire réfé  rence à la déci  sion 

(au moins une fois dans chaque sous- partie) et véri  fi er que la for  mu  la  tion des 

inti  tu  lés ne soit pas trop géné  rale (rat  ta  che  ment à la déci  sion).
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NB2 : Le point de départ du commen  taire d’arrêt, c’est natu  rel  le  ment la fi che 

d’arrêt. Plus pré  ci  sé  ment, elle consti  tue le cane  vas de l’intro  duc  tion du commen -

taire d’arrêt.

– Le plan : exi  gences for  melles iden  tiques à celles de la dis  ser  ta  tion.

A. L’INTRO  DUC  TION

Il faut exploi  ter la struc  ture de la fi che d’arrêt ! C’est une par  tie fon  da  men  tale 

du devoir.

– Une phrase d’attaque : elle doit être courte pour per  mettre d’entrer 

d’emblée dans le vif du sujet.

– Citer la déci  sion
– Les faits
– La pro  cé  dure
Éven  tuel  le  ment, cette étape peut être uti  li  sée pour écar  ter cer  tains pro  blèmes 

juri  diques annexes de fond ou de pro  cé  dure.

– Le ou les pro  blèmes juri  diques et la solu  tion
NB1 : La moti  vation de la solu  tion ne doit pas fi gu  rer dans l’intro  duc  tion 

sauf à empié  ter sur les déve  lop  pe  ments.

NB2 : Le plan du devoir se construit à par  tir de l’iden  ti  fi   cation du ou des 

pro  blèmes juri  dique(s).

Au cas où il n’y a qu’un seul pro  blème de droit, il faut l’envi  sa  ger sous deux 

angles dif  fé  rents.

– L’annonce du plan : reprendre les inti  tu  lés.

B. RÉDAC  TION DES DÉVE  LOP  PE  MENTS

Reprendre les conseils rela  tifs à la métho  do  lo  gie de la dis  ser  ta  tion.

C. ABSENCE DE CONCLU  SION

PRÉ  CI  SIONS RELA  TIVES AUX SUJETS COR  RI  GÉS :
Les sujets trai  tés sont pré  sen  tés sous la forme de plans détaillés. Dans un 

souci de péda  go  gie, cer  tains points de droit font tou  te  fois l’objet de déve  lop -

pe  ments plus impor  tants (notam  ment au regard de l’actua  lité juri  dique). La 

rédac  tion des élé  ments d’intro  duc  tion, des cha  peaux et des tran  si  tions n’est pas 

sys  té  ma  tique. Elle est essen  tiel  le  ment tri  bu  taire du degré de dif  fi   culté de l’exer -

cice pro  posé.
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